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A. La gouvernement du Canada accepte les éléments de basa de l'approche retenue
par la Communauté européenne pour ajuater les obligatîons de la Communauté
européenne dus Douze et cells de rAutiohe, de la Finlande et de la Suède à la
suite de rl'étrglsaement récent de le Communauté:-

- calcul aur une base nette des Ongagementa à I'Sxportaton;

- calcul aur une buse nett des contingents tarifaires ,

- globaisationdes enae entn ce qui concerne las aides nationales.

Les dispositions Wuidiques appropriées de mise on oeuvra restent à convenir.

IL Les deux parties conviennent d'adopter las dispositions suivantes:*

Dans le mesure où les importations de porc et des produits à bu de porc sont
couvertes à la fois par les contingents tarifaire du GATT et par des continenta
préférentiels dont las taux sont Wnérieurs à ceu du GATT pour les pays
d'Euroe centrale et orientale MPEO), le CommIesion, an consultation avec les
pays concernés, assura que les imiportations en question on provenance des
PECO sont d'abord imnputées sur las contingents préférential.

Le total des contingents tarifaires communautaire pour la viand de porc et las
préparation& à base de vianda de porc es mainten à 75 000 tonnas à la fin de
la mise an oeuvre des accords du cycle de rUmguany.
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